
 

OFFRE D’EMPLOI 

 
BRIGADIER SCOLAIRE 

 
La Ville de Richelieu est à la recherche de candidatures pour combler un poste de 
brigadier scolaire afin d’assurer la sécurité des jeunes piétons aux traverses qui 
représentent le plus de risques. 
  
Le travail consiste principalement à accompagner de façon sécuritaire les écoliers et les 
écolières sur la traverse des intersections désignées aux heures déterminées. 
  
L’horaire de travail est du lundi au vendredi pour environ trois heures par jour et pour un 
maximum d’environ quinze heures par semaine, et ce, selon les heures de traverses des 
écoliers.  Trois traverses par jour sont effectuées.  Les brigadiers doivent demeurer en 
poste le matin (première traverse), durant toute l’heure du dîner des écoliers, sauf en 
période hivernale, (deuxième traverse) et le soir (troisième traverse). 
  
Les personnes retenues doivent : 

- Avoir le sens des responsabilités; 
- Posséder des aptitudes pour travailler avec les enfants; 
- Être autonome et faire preuve de fiabilité; 
- Avoir la capacité pour travailler dans toutes les conditions climatiques; 
- Être disponible et pouvoir se déplacer sur l’ensemble du territoire; 
- Manifester un intérêt pour le poste et avoir un horaire flexible compte tenu 

du travail demandé; 
- Autoriser la Ville à effectuer une enquête de vérification et à prendre 

connaissance des résultats de cette dernière quant à de possibles 
antécédents judiciaires incompatibles avec la fonction postulée. 

 
Les responsabilités du brigadier scolaire adulte so nt les suivantes : 
- Arriver à son poste à l’heure; 
- Porter son équipement adéquatement; 
- Analyser l’environnement pour déterminer la zone de danger de 

l’intersection et savoir où se placer adéquatement dans la rue; 
- Se placer à un endroit sécuritaire pour voir venir les enfants; 
- Regrouper les enfants avant la traversée; 
- Évaluer la circulation; 
- Arrêter la circulation de façon sécuritaire et se placer au milieu de la zone 

de danger; 
- Inviter les enfants à traverser; 
- Une fois les enfants arrivés de l’autre côté de la rue, retourner à son poste 

de travail pour effectuer la coordination de la prochaine traversée; 
- Faire face aux cas d’urgence ou aux situations particulières. 

  
Le taux horaire est de 12,84 $.  De plus, la Ville met à la disposition du personnel les 
équipements et les vêtements suivants : panneau (arrêt), dossard et imperméable. 
  
Le poste est offert également aux candidats de sexe féminin et masculin. 
  
Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur curriculum vitae avant le 
jeudi 9 février 2012 à : 

Madame Nancy Poirier, directrice générale 
Ville de Richelieu 

200, boulevard Richelieu, Richelieu (Québec)  J3L 3R4 
Télécopieur : 450 658-5096    /    Courrier électronique : info@ville.richelieu.qc.ca  


